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Bureau de la vie étudiante 

Maison De l’Etudiant  

 

COMPTE RENDU DE LA COMMISSION DE LA VIE ETUDIANTE 

DU 23 septembre 2015 

 
 

MEMBRES :  

 

Etaient présent(e)s : 
Pascale BOUCHOT, Julien BRAULT, Gilles CABOCHE représentée par Anne-Sophie KRIKA (de 14h30 à 15h), 
Bérénice CLUZEL, Dorian COLAS DES FRANCS, Aïman DILOU, Stéphanie JACOB, Dominique LAURET-CLERICI, 
Frédéric SONNET, Pascale THIMEL – AUROUX, Vincent BOUCHOT (au titre de l’association De Bas Etages), 

 
Etaient excusé(e)s :  
Hicham ABDALLAH (démission), Pierre ANCET, Vincent BOUCHOT (démission), Madison BOYEAUX (démission), 
Claire CACHIA, Sophie DESSEIGNE (représentée par Eric HUSSON), Céline DUCOIN, Aline FULON, Marie-
Geneviève GERRER, Basile PAUTHIER, Sandrine ROUSSEAUX (démission), Nadine WARGNIER, Grégory 
WEGMANN. 
 
Associations conventionnées : 
ADEXPRA. 
ASUB. 
 
Associations représentatives :  
ARTenko. 
Génération Campus. 

 
Nouvelles associations :  
A.E.D.R.H.F.P (Association des Etudiants en Droit des Ressources Humaines des Fonctions Publiques). 
A.E.S.T. (Association des Etudiants en Sciences et Techniques). 
Association CIRK’UNIV’BFC. 
Association « Dans Ta Face Promotion ». 
P.A.D (Association Players Associés Dijonnais). 

Associations en point d’étape : 
Association PLS in Break (Philosophie, Lettres, SLIC). 
Association De Bas Etage[s]. 
Association LES INITI’ARTS. 
 

1. Le vice - président délégué à la vie et à la démocratie étudiante et aux politiques sportives ouvre la 

séance. 

Il propose un tour de table de présentation et donne la parole à Pascale THIMEL – AUROUX, responsable du 

service aux étudiants. 

Elle rappelle l’opération Campus Days et annonce la journée sur la sécurité routière du jeudi 24 septembre avec 
au programme trois simulations d’accidents, plus de vingt stands animés (parcours pédagogiques, voiture 
tonneaux, simulateur de conduite) et la présence de l’ANPAA (Association Nationale de Prévention en Alcoologie  
et Addictologie), le SAMU et les pompiers.  
 
Ensuite, Julien Brault invite Pascale BOUCHOT, ingénieur hygiène et sécurité à l’université de Bourgogne, à 
présenter la procédure de prise en charge d’une personne présentant des troubles aigus du comportement 
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exposant à des risques pour la santé, la sécurité et impactant la qualité du travail (validée au CHSCT du 8 
septembre 2015).  
 
Après avoir remercié Pascale BOUCHOT pour son intervention, Julien BRAULT donne quelques informations 
notamment sur la création du nouveau portail étudiant. Il invite les associations étudiantes à communiquer sur 
leurs évènements. Il précise qu’elles peuvent demander la création d’un blog ou d’un site auprès du service 
communication, via le Bureau de la Vie Etudiante. 
Il rappelle que l’inauguration de l’Espace Multiplex est imminente. Cette salle située au bout du campus, à côté 
de la Maison des sports, pourra accueillir les manifestations organisées par les associations étudiantes. 
Pour plus d’informations, elles peuvent s’adresser au Bureau de la Vie Etudiante. 
 

2. Examen des dossiers des associations à labelliser. 
 
Association des Etudiants en Droit des Ressources Humaines des Fonctions Publiques (A.E.D.R.H.F.P.). 

 
Cette association a pour but de promouvoir le droit des Ressources Humaines dans les différentes Fonctions 
Publiques en facilitant, fortifiant les relations entre les étudiants et les administrations. 
C’est une association de filière qui regroupe principalement les étudiants du Master 2 en Droit des Ressources 
Humaines des Fonctions Publiques. Le Bureau est composé essentiellement d’étudiants. 
Par le biais de cette association, les étudiants souhaitent promouvoir les Ressources Humaines dans la Fonction 
Publique. 
L’année dernière avec les étudiants du Master de droit « Juriste des Collectivités territoriales », ils ont visité la 
Commission européenne à Bruxelles. 
Cette année, plusieurs projets sont prévus comme la visite du Parlement européen à Bruxelles, l’organisation de 
colloques sur les Fonctions Publiques dans l’union européenne (l’un en particulier sur la précarisation des 
personnels dans la Fonction Publique), informer les fonctionnaires sur leurs droits, car des études font ressortir 
une augmentation des suicides dans la Fonction Publique. 
La Master a vingt-trois années d’existence et les membres de l’association envisagent de retrouver les anciens 
étudiants pour créer un réseau et une base de données. Cette base permettrait aux étudiants de Master 2 de 
trouver plus facilement des stages. 

 

 
Labellisation de l’Association des Etudiants en Droit des Ressources Humaines des Fonctions Publiques 
(A.E.D.R.H.F.P.) : 
 
La commission émet un avis FAVORABLE à la labellisation de cette association  
 

 
Association des Etudiants en Sciences et Techniques (A.E.S.T.). 
 
Cette association a pour buts principaux de favoriser l’entraide et la solidarité entre les étudiants, de défendre et 
de représenter les intérêts des étudiants, d’aider au développement des activités culturelles, de proposer des 
services et activités aux étudiants, d’aider à l’insertion des étudiants en première année. 
Tous les membres du Bureau sont étudiants. 
L’association a plusieurs projets comme des visites de laboratoires du bâtiment Mirande, la mise en place de 
support de cours et de cours de soutien, un service de photocopie. 
La rencontre avec les chercheurs de ces laboratoires permettra de motiver les étudiants en sciences et de leur 
faire connaitre les débouchés après leurs études. 
Les visites de grands centres de recherche comme le CERN (Centre Européen pour la Recherche Nucléaire) à 
Grenoble et de la cité des Sciences et de l’Industrie à Paris sont également prévues dans les projets de 
l’association. 
 

 
Labellisation de l’Association des Etudiants en Sciences et Techniques (A.E.S.T.) : 
 
La commission émet un avis FAVORABLE à la labellisation de cette association  
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Association CIRK’UNIV’BFC. 
 
Cette association a pour but d’organiser et promouvoir la pratique et la diffusion des arts du cirque au sein de 
l’université de Bourgogne – Franche Comté (BFC) et de la région Bourgogne – Franche-Comté. 
 
Julien BRAULT souligne un problème dans la composition du bureau puisque la trésorière est une 
enseignante alors que l’article 3 de la charte des associations stipule :  
« En accord avec les dispositions de l’article 2 de la présente charte, la Commission de Vie Etudiante 
s’assure, notamment, que le bureau de l’association soit composé majoritairement d’étudiants de 
l’université, que ces étudiants occupent des postes à responsabilité au sein du bureau, a minima le 
poste de président et de trésorier ». 
 
Le représentant de l’association précise que CIRK’UNIV’BFC est une association plutôt culturelle que sportive, 
que son objectif est de diffuser des valeurs artistiques. 
Il explique que les adhérents de l’association CIRK’UNIV’BFC ont déjà eu des expériences précédentes de 
création de spectacles au sein de l’ASUB (Association Sportive de l’Université de Bourgogne). 
Plusieurs projets pour l’année 2015 – 2016 sont déjà prévus avec des intervenants extérieurs pour la formation 
générale et la mise en scène des spectacles. 
Les spectacles sont programmés sur le campus et à l’extérieur, pour l’instant à Longvic et à Saint Apollinaire. 
CIRK’UNIV’BFC veut accueillir les étudiants ERASMUS et dans le cadre des échanges franco-allemand et du 
jumelage de Dijon avec Mayence, certains spectacles ou numéros de cirque seront présentés à Mayence. 
A la demande de la Fondation Orange, l’association participera à la soirée du 9 octobre « Eclats de Voix » qui 
clôturera la semaine de la solidarité. 
Gary MAILLARD s’inquiète de la bonne utilisation des installations sportives et il ajoute que pour la salle Sablé 
qui dispose d’un matériel sensible, il a été demandé à certaines associations, par exemple Force 2 Rue, d’avoir 
un encadrant titulaire d’un brevet d’état dans la discipline. 
 
Les membres de l’association précisent qu’ils ont signé la charte de bonne utilisation des installations sportives et 
que le matériel utilisé appartient à l’association. 
 

 
Association CIRK’UNIV’BFC : 
 
L’avis de la commission est de reporter la labellisation de l’association CIR’UNIV’BFC à la prochaine CVE 
afin qu’elle se mette en conformité par rapport à la charte des associations labellisées et la composition 
du Bureau. 
 

 
Association Dans Ta Face Promotion. 
 
Cette association a pour but de promouvoir l’expression artistique francophone, en particulier les acteurs de la 
culture urbaine et des musiques actuelles, d’aider les étudiants en favorisant l’entraide et la solidarité, 
d’accompagner et d’informer les jeunes issus de l’immigration ou en difficultés sociales dans leur démarche de 
professionnalisation et leurs projets culturels, d’organiser des manifestations culturelles et musicales dans 
différents lieux, d’aider et d’informer les jeunes et les étudiants qui souhaiteront découvrir les milieux artistiques, 
les cultures urbaines et les musiques actuelles, de prôner les valeurs que sont la diversité et la laïcité, l’économie 
sociale et solidaire. 
 
Julien BRAULT explique que l’association a beaucoup de projets, mais qu’il a constaté que dans le Bureau 
composé de quatre personnes, une seule était étudiante (poste de secrétaire général occupé par un étudiant 
inscrit en deuxième année de Licence LEA). Ni le Président (sans emploi), ni la trésorière (opératrice industrielle) 
ne sont étudiants. Quant au poste de vice-président il est occupé par un chef de chantier. 
L’association ne rentre donc pas dans les critères de la charte des associations comme le prévoit l’article 3 : 
« En accord avec les dispositions de l’article 2 de la présente charte, la Commission de Vie Etudiante 
s’assure, notamment, que le Bureau de l’association soit composé majoritairement d’étudiants de 
l’université, que ces étudiants occupent des postes à responsabilité au sein du bureau, a minima le 
poste de président et de trésorier ». 
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Le président de l’association intervient et explique qu’il va convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire 
pour changer la composition du Bureau, puis il décrit les activités de l’association en soulignant que la production 
de l’association est très éclectique (radiophonique, audio-visuelle…..). 
Pour 2014-2015 l’association a organisé un festival 100% féminin du 4 au 9 mars, a accueilli des étudiants en 
service civique et des stagiaires de l’uB, a développé des émissions de télévision (culture, musique), a édité un 
livre contre la discrimination « Les mots s’illustrent » avec une déclinaison en cartes postales avec le soutien des 
lycéens de 2ème année du BTS « communication et industries graphiques » du lycée Etienne-Jules Marey de 
Beaune. 
 
Pour 2015-2016, les mêmes activités seront reconduites mais de nouveaux projets sont prévus comme une 
représentation de danse en septembre, un concours citoyen, sous une forme musicale, entièrement féminin 
« Maire de ma ville », la réalisation d’un court métrage sur l’accidentologie et les drogues chez les étudiants et 
les lycéens en partenariat avec la Maison Familiale Rurale de Beaune et d’un documentaire sous la forme d’une 
vidéo ayant pour thème « les étudiants dans le sport ». 
Un projet en cours de construction a dû être décalé pour des raisons financières 
Le projet d’un documentaire européen sur ERASMUS, sous forme de discussions, a dû être décalé sur la fin 
d’année pour des raisons financières. 
 
Le vice-président délégué à la vie et à la démocratie étudiante et le chargé de mission aux « Pratiques culturelles 
des étudiants » s’interrogent sur la demande de labellisation. 
En effet, au vu des nombreux projets proposés et les publics visés, l’association n’a pas le profil d’une 
association étudiante. 
Par ailleurs, cette association fonctionne essentiellement avec des subventions, car, précise le président, ils ne 
veulent pas demander de participation financière aux adhérents. 
La responsable du BVE explique le fonctionnement et les critères du FSDIE. Un projet déposé par une 
association étudiante labellisée ne peut être subventionné qu’à hauteur de 50% du budget total.  
L’association doit donc rechercher d’autres ressources. 
 
Un long débat s’engage au sujet de la demande de labellisation de cette association. 
Cette association n’a pas été créée par des étudiants et au vu de ses projets et activités, elle s’apparente plus à 
une société de production qu’à une association étudiante.  
Julien BRAULT reconnait que l’association a beaucoup de projets mais n’a jamais eu connaissance 
d’évènements proposés sur le campus. Il comprend l’importance pour cette association d’avoir, pour une 
meilleure lisibilité, un local sur le campus dijonnais, mais il s’interroge, ainsi que les autres membres de la 
commission. 
Pourquoi une boite de production qui existe depuis plusieurs années et qui évolue sur un terrain professionnel 
souhaite se transformer en association étudiante ? 
On a connaissance de plusieurs exemples d’associations étudiantes labellisées qui suite à une 
professionnalisation ont demandé le retrait du label « association du campus », mais pas de cas inverse. 
 

 
Association Dans Ta Face Promotion : 
 
La commission émet, à l’unanimité des membres de la CVE présents, un avis DEFAVORABLE à la 
labellisation de cette association pour la raison suivante : association qui n’a pas le profil d’une 
association étudiante. 
 
 

 
Association ISAT FORMULA ELECTRIQUE. 
 
Cette association a pour but la conception et la fabrication d’un prototype de véhicule électrique, dans le but de 
concourir aux compétitions SAE Formula Student. 
Aucun des membres de cette association n’ayant pu se libérer pour assister à la CVE, le Président a envoyé au 
Bureau de la Vie Etudiante une présentation des activités de l’association.  
Pour les associations des sites territoriaux, cette procédure avait été acceptée par les membres de la CVE pour 
éviter aux associations des déplacements longs et coûteux. 
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Julien BRAULT décrit les projets pour l’année 2014 – 2015. 
La conception d’un véhicule électrique a débuté par le dimensionnement et le choix des batteries et du moteur 
électrique, l’étude et la conception du véhicule via un logiciel de Conception Assisté par ordinateur, CATIA, 
(logiciel de modélisation en trois dimensions pour modéliser tous les systèmes de la voiture) créé par Dassault 
system, l’achat du contrôleur moteur TRITIUM (boitier électronique qui permet de calculer la puissance à envoyer 
au moteur afin d’obtenir le régime souhaité) et la fabrication du châssis.  
Il ajoute que le projet est né à la fin de l’année 2014 et avait comme objectif la finalisation du premier véhicule 
roulant pour la deuxième année du projet, soit juin 2016. 
Par ailleurs ils ont recherché des partenaires financiers et techniques. 
Pour l’année 2015-2016, l’équipe sur le projet doit terminer la conception du véhicule afin que le premier véhicule 
soit finalisé avant la fin de l’année. Cela permettra aux équipes des années suivantes d’avoir un véhicule pour 
participer aux compétitions de Formula Student Electrique (SAE) durant l’été 2017. 
 

 
Association ISAT FORMULA ELECTRIQUE : 
 
La commission émet un avis FAVORABLE à la labellisation de cette association  
 

 
Association ISAT KART-CROSS.  
 
Cette association a pour objet de concevoir et fabriquer un kart-cross afin de participer au championnat UFOLEP 
(Union Française des Œuvres Laïques d’Education Physique). 
 
Association ISAT DRONE.  
 
Cette association a pour objet la conception et la construction d’un drone dans le cadre d’un projet école à 
l’Institut Supérieur de l’Automobile et des Transports. 
 
Association ISATMOT.  
 
Cette association a pour but d’offrir aux élèves ingénieurs de l’ISAT passionnés de moto la possibilité de se 
rencontrer, de rencontrer des motards de la région, de participer à des sorties et manifestations et de réaliser 
divers projets liés à la moto. 
 
Aucun membre de ces trois associations n’ayant pu se libérer pour assister à la CVE et le BVE n’ayant pas reçu 
le descriptif de leurs projets, il n’est pas possible d’émettre un avis sur la labellisation de ces trois associations. 
 

 
Association ISAT KART CROSS, Association ISATMOT, Association ISAT DRONE: 
 
La commission émet un avis FAVORABLE à la labellisation de ces associations sous réserve qu’elles 
transmettent la description de leurs projets en cours et à venir avant la CFVU du 7 octobre 2015. 
 

 
Association PLAYERS ASSOCIES DIJONNAIS – PLA. 
 
Cette association a pour objet, de dynamiser la communauté des joueurs de jeux vidéo dijonnais, d’animer le 
campus de l’université de Bourgogne, de réunir les joueurs de vidéo de la région en proposant des 
rassemblements réguliers avec tous types de jeux en « free play » (accès libre et gratuit),d’organiser et de 
participer à des évènements ponctuels de plus grande ampleur, d’organiser plus généralement toute activité se 
rattachant directement ou indirectement aux points précédents. 
 
Le Bureau est composé d’étudiants excepté pour la fonction de secrétaire. 
L’association créée en avril 2011 compte pour l’instant 15 adhérents et s’inscrit dans le domaine des jeux vidéo 
en général et plus récemment dans la notion de sport électronique (pratique d’activités compétitives avec comme 
support le jeu vidéo). 
La compétition sur les jeux vidéo a toujours existé et l’on trouve beaucoup d’analogie avec le milieu sportif ou des 
jeux comme le jeu d’échecs. 
Plusieurs projets pour l’année 2014 – 2015 ont été portés par l’association.  
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L’organisation des Gamers Gathering (convention dédiée au jeu vidéo), évènement qu’ils ont créé et qui se 
déroule à l’atheneum. C’est la quatrième édition fréquentée par 140 visiteurs (80 à 100 étudiants). La 
participation, sous la forme de tournois de jeux vidéo, à la 10ème édition du Dijon Saiten organisé par l’association 
labellisée « ADMA » (Association pour la Découverte du Manga et de l’Animation), la participation à la 4ème 
édition du Bourgogne Game show 2014 (salon du jeu de café) à Pouilly en Auxois et l’organisation de soirées 
thématiques à Dijon au bar « Le CheckPoint », bar dédié aux jeux vidéo avec un public majoritairement étudiant 
(entre 10 à 20 étudiants par soirée). 
 
Pour 2015 – 2016, les mêmes projets seront reconduits ainsi qu’un nouveau projet en cours de construction, 
sous la forme d’une animation orientée E-sport « electronic sport » en partenariat avec l’Office Municipal du Sport 
(OMS) de la ville de Dijon. 
 
Sinon, concernant les projets sur les années antérieures, outre la participation aux éditions 1,2,3 du Gamers 
Gathering, à quatre éditions du Dijon SAITEN, à deux éditions de la Cité du jeu, ils étaient présents à la foire 
gastronomique de 2013 et en partenariat avec le DFCO (Dijon Football Côte d’Or). Ils ont organisé en 2014 un 
tournoi FIFA. 
Ils souhaitent la labellisation, car présents sur le campus depuis plusieurs années, cette labellisation leur 
donnerait une certaine lisibilité auprès des étudiants mais également auprès de la communauté universitaire. 
 

 
Association PLAYERS ASSOCIES DIJONNAIS – PLA : 
 
La commission émet un avis FAVORABLE à la labellisation de cette association  
 

 
Association du Département d’Histoire de l’Université de Bourgogne (ADHUB). 
 
Cette association a pour but d’aider les étudiants du département d’histoire de l’université de Bourgogne 
(favoriser l’entraide et la solidarité entre les étudiants, proposer des services et activités aux étudiants, permettre 
la cohésion entre les étudiants en histoire de l’uB, en tant qu’association de filière, défendre et représenter les 
intérêts des étudiants individuellement ou en groupe dans toutes les démarches, notamment dans les instances 
décisionnelles de l’enseignement supérieur). 
 
Aucun des membres de cette association n’étant présent, il n’est pas possible pour la Commission Vie Etudiante 
d’émettre un avis sur la labellisation de l’ADHUB. Une nouvelle convocation pour la prochaine Commission Vie 
Etudiante sera envoyée au président de l’association. 
 

 
Association du Département d’Histoire de l’Université de Bourgogne (ADHUB) : 
 
La commission propose de reporter l’étude de la demande de labellisation à la prochaine CVE  
 

 
 
 

AVIS CFVU DU 7 OCTOBRE 2015 :   avis  favorable à l’unanimité pour valider les 
propositions faites par la Commission Vie de L’Etudiant 

 
 
 

3. Bilan d’étape pour les associations labellisées depuis un an. 
 
Association De Bas Etage[s]. 
 
Labellisée en 2014, cette association a pour objectif la valorisation des pratiques artistiques amateurs, 
notamment dans le domaine musical. 
 
Autour de la musique, l’association travaille avec des groupes émergents (amateurs ou professionnels 
débutants). 
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En 2014 – 2015, elle a engagé des missions d’accompagnement, deux groupes ont été suivi (les FENC/S et THE 
MOONKEYS) et des actions culturelles.  
L’organisation logistique de la finale du Tremplin Musiques de RU leur a été confiée par le CROUS. 
Il s’est déroulé à la Ferronnerie et a accueilli pratiquement 300 personnes. 
Ils ont participé à la soirée du 30 septembre 2014 dans le cadre de la journée culture organisée à l’université de 
Bourgogne et ont organisé la deuxième édition du festival « Le Traquenard #2 » (des groupes venus de la France 
entière ont été accueillis dans les bars dijonnais).  
Après avoir construit une caravane-scène la « Queen Carmen », ils ont débuté, cet été, une tournée régionale 
« Création Chez Léon ». 
 
Pour l’année 2015 – 2016, des projets sont reconduits comme Traquenard# (3ème édition) et une tournée 
régionale avec de nouveaux groupes musicaux. De nouveaux projets sont produits, comme des concerts en 
appartement, tous les premiers mercredis du mois et des concerts mensuels au café de l’industrie tous les jeudi 
soirs intitulés « SORTIE D’USINE ». Cette demande initiée par l’association de quartier des commerçants de la 
rue des Godrans a engendré des demandes d’autres quartiers dijonnais. 
Dans le cadre des « Campus Days », opération de bienvenue pour les nouveaux étudiants, ils ont donné le 23 
septembre un concert sur l’esplanade Erasme.  
N’ayant pas eu l’autorisation d’ouverture d’un débit de boisson pour le concert de printemps sur le campus 
dijonnais, leur projet s’est transformé en concert de rentrée. Il s’est déroulé le 30 septembre dans le parc de la 
résidence Mansart. 
La responsable du BVE s’interroge sur l’opportunité d’organiser ce concert le 30 septembre, date arrêtée depuis 
le mois de mai 2015, pour la soirée de clôture de l’opération des « Campus Days » animée par trois associations 
étudiantes labellisées : La Luna Del Oriente, Singall Gospel et Elefanf’u. 
Le représentant du CROUS répond que c’est la direction du CROUS qui a proposé cette date. 
Julien BRAULT, le vice-président répond que ce n’est pas un problème puisque ce sont deux spectacles 
différents. 
 

 
Association De Bas Etages[s] : 
 
La commission émet un avis FAVORABLE à la reconduction de la labellisation de cette 
association. 
 

 
Association PLS in Break (Philosophie, lettres, SLIC). 
 
Cette association a pour objet la valorisation de la littérature et de la philosophie au sein de l’université. Elle est 
créée dans l’objectif de faciliter la communication entre les étudiants tous niveaux et toutes sections confondus. 
L’association est également présente pour apporter une aide (en fonction des moyens à disposition) aux 
étudiants en difficulté et favoriser les initiatives culturelles. 
 
Créée depuis trois ans, cette association a compté cent cinquante adhérents en 2014 - 2015. 
Une partie des filières de langues ont rejoint l’association. 
Le Bureau est composé uniquement d’étudiants.  
 
Les représentants de l’association expliquent que peu de projets ont été lancés l’année dernière du fait d’un 
problème interne relatif à leur situation administrative. Ils ne connaissaient pas les procédures administratives : 
déclaration du nouveau Bureau à la Préfecture et transmission des documents au BVE. 
L’association a organisé des soirées communes aux différentes filières, un colloque d’une journée sur l’œuvre de 
John Ronald Reuel Tolkien, écrivain, poète, philologue, connu pour ses romans Le Hobbit et Le Seigneur des 
anneaux. Pour monter cet évènement d’envergure pour une association étudiante, ils ont bénéficié de l’aide 
d’autres associations étudiantes. 
 
En ce début d’année universitaire et dans le cadre des journées de parrainage avec les étudiants des différentes 
filières, une découverte de Dijon avec un rallye photos a été proposée. 
Sont prévus également cette année, une bourse aux livres, une journée au salon du livre, des commandes 
groupées pour l’achat de manuels étudiés durant l’année et un atelier théâtre.  
Sur ce dernier projet, le représentant du CROUS propose l’aide du service culturel du CROUS. 
Avez-vous pensé à assurer la passation au sein de l’association, demande Julien BRAULT ? 

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89crivain
https://fr.wikipedia.org/wiki/Po%C3%A9sie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Philologie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Hobbit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Seigneur_des_anneaux
https://fr.wikipedia.org/wiki/Le_Seigneur_des_anneaux
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Le représentant de l’association répond qu’au vu des difficultés rencontrées l’année dernière, les membres de 
l’association étaient particulièrement sensibilisés à ce problème. Grâce à la journée de parrainage, plusieurs 
étudiants de licence 1 se sont manifestés pour reprendre l’association. 
 
 
Il ajoute que le nombre d’adhérents à l’association pour 2015 – 2016 a particulièrement augmenté et que sa 
situation financière est bonne et saine. 
 

 
Association PLS in Break (Philosophie, lettres, SLIC) : 
 
La commission émet un avis FAVORABLE à la reconduction de la labellisation de cette association 
 

 
 

Association « LES INITI’ARTS ». 
 
Créée en 2012, cette association s’inscrit dans le cadre de la Licence Professionnelle en Activités Culturelles et 
Artistiques (spécialité : Développement et Gestion des Activités Physiques et Artistiques) de l’UFR STAPS du 
Centre Universitaire Condorcet du Creusot. Cette association a pour but de donner la possibilité concrète de 
gérer, de développer et de réaliser des spectacles artistiques et culturels aux étudiants inscrits dans cette 
licence. 
 
Les représentantes de l’association ont monté cinq projets durant l’année 2014 – 2015 : un projet confondant 
tous les arts du spectacle vivant au niveau amateur « The Super Show » dont c’est la 2ème édition collaboration 
deux projets autour de l’art de la danse au niveau amateur et professionnel « Transcen’danse » et « Hip Hop 
Connection », un projet autour de l’art du cirque pour tous publics avec des participants en situation de handicap 
« Cirqu’et vous ?! » et un projet autour de la poésie et d’un spectacle vivant intitulé « L’Art des mots ». 
 
Pour 2015 – 2016, quatre projets seront proposés : deux projets seront repris pour faire perdurer les évènements 
d’une année à l’autre (« Transcen’danse » et « The Super show » 3ème édition) et deux nouveaux seront 
montés : un projet interdisciplinaire « Sous les lampions », dans un esprit de « guinguette » avec des ateliers et 
des spectacles tout public, un projet de médiation autour de la peinture, des arts plastiques et la musique pour 
public étudiant et familial (ateliers, expositions, concerts). 
 

 
Association « LES INITI’ARTS » : 
 
La commission émet un avis FAVORABLE à la reconduction de la labellisation de cette association 
 

 
 
Association JESS « Junior Est Services Santé ». 
 
L’association Junior Est Services Santé est une organisation apolitique, aconfessionnelle qui a pour buts de 
proposer aux étudiants de pharmacie des universités de Bourgogne et Franche Comté, des emplois, de 
déterminer et de défendre leurs intérêts, d’établir un lien étroit entre eux et les personnels et le corps professoral, 
de développer l’esprit d’entreprise, de faciliter les relations entre eux et les étudiants des autres filières, de 
maintenir des liens amicaux avec les différentes associations étudiantes,  
 

 
Association JESS « Junior Est Services Santé » : 
 
Aucun membre n’étant présent à la commission de ce jour, une nouvelle convocation sera envoyée. 
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Association des Elèves et anciens élèves du PESM – Pôle d’Enseignement Supérieur de la Musique en 
Bourgogne –. 
 
Cette association a pour but de resserrer les liens entre les étudiants et les anciens Etudiants issus des différents 
départements du PESM Bourgogne, de permettre aux étudiants de mettre en application leurs acquis musicaux 
et pédagogiques par des projets menés au travers d’une association par et pour les étudiants, de promouvoir le 
niveau de formation reçu au sein du PESM auprès de divers publics (scolaires, adultes, concerts pédagogiques, 
etc…) et de favoriser une coopération artistique et pédagogique avec le PESM. 
 

 
Association des Elèves et anciens élèves du PESM – Pôle d’Enseignement Supérieur de la Musique en 
Bourgogne – : 
 
Aucun membre n’étant présent à la commission de ce jour, une nouvelle convocation sera envoyée. 
 

 
Association HOPE’N DEF. 
 
Cette association a pour but le développement de l’information et de la formation du grand public aux « gestes 
qui sauvent » que ce soit en France ou à l’étranger, la promotion et le soutien de toute action concourant à la 
prévention que ce soit dans le domaine de pathologies médicales, de sécurité routière ou d’autres détresses 
rencontrées dans le cadre de l’aide médicale urgente, l’organisation d’évènements susceptibles de favoriser 
les actions préconisées ci-dessus, la formation de ses membres et l’acquisition de matériel permettant 
d’atteindre les buts cités. 
Aucun membre de l’association n’est présent, mais un mail a été envoyé au Bureau de la Vie Etudiante qui 
explique la demande de délabellisation. 
L’association qui avait mis en place des formations aux premiers gestes d’urgence assurées par des étudiants en 
médecine et destinées à d’autres étudiants n’ont pas pu être reconduites, pour la raison suivante : aucun étudiant 
n’était prêt à continuer ces formations. 
 

 
Association HOPE’N DEF : 
 
La commission émet un avis DEFAVORABLE à la reconduction de la labellisation de cette association. 
 

 
Association Brigade Internationale des Mots. 
 
Cette association a pour objet de favoriser les relations et les échanges entre les différents publics de l’université 
de Bourgogne et les personnes extérieures par la mise en place d’activités d’écriture et de toute forme 
d’expression et d’actions prenant appui sur l’écriture. 
Aucun membre de l’association n’est présent et c’est la deuxième convocation à une Commission Vie Etudiante 
Cette association est en sommeil depuis deux ans et la charte des associations n’a pas été retournée pour 
l’année 2014 – 2015. 
 

 
Association Brigade Internationale des Mots : 
 
La commission émet un avis DEFAVORABLE à la reconduction de la labellisation de cette association 
pour la raison suivante : non-retour de la charte des associations pour l’année 2014 – 2015. 
 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Julien BRAULT remercie les membres de la Commission pour leur contribution aux 
travaux de la Commission de la Vie Etudiante. 

 
 

AVIS CFVU DU 7 OCTOBRE 2015 :  avis  favorable à l’unanimité pour valider les 
propositions faites par la Commission Vie de L’Etudiant 
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